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5. Au plus tard le 1er mars, le ministre de la Justice 
informe Retraite Québec de la part du paiement des muni-
cipalités pour l’année précédente qui correspond à leurs 
contributions aux régimes de retraite et au régime de pres-
tations supplémentaires des juges municipaux.

Retraite Québec confirme ensuite au ministre de la 
Justice si les contributions des municipalités sont suffi-
santes. En cas d’insuffisance, le ministre de la Justice trans-
met à chaque municipalité un avis lui réclamant le montant 
correspondant à sa part du solde dû et la municipalité doit 
effectuer son paiement au plus tard le 30e jour suivant la 
réception de cet avis. En cas de trop-perçu, le ministre de 
la Justice rembourse les municipalités.

Le ministre de la Justice informe Retraite Québec de 
toute perception ou de tout remboursement fait en vertu 
du deuxième alinéa.

6. Tout montant dû par une municipalité qui n’est pas 
acquitté à la date prévue à l’article 4 ou à l’article 5 porte 
intérêt à compter de cette date au taux fixé en vertu de 
l’article 28 de la Loi sur l’administration fiscale (chapitre 
A-6.002). L’intérêt est capitalisé mensuellement.

7. Au plus tard le 20e jour qui suit le 30 juin, le  
30 septembre et le 31 décembre de chaque année, chaque 
municipalité ayant établi une cour municipale transmet au 
ministre de la Justice le nombre de séances présidées par 
un juge municipal et tenues par la cour municipale relati-
vement à la période de l’année qui précède chaque date.

Dans le cas d’une cour municipale commune, la muni-
cipalité désignée par l’ensemble des municipalités parties 
à l’entente portant sur l’établissement de cette cour fournit 
les renseignements demandés en vertu du présent article.

8. Les articles 17 et 18 du Régime de prestations sup-
plémentaires des juges auxquels s’applique le régime de 
retraite prévu à la Partie V.1 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires (chapitre T-16, r. 6) sont abrogés.

9. Le Règlement sur les règles et les modalités de ver-
sement de la contribution d’une municipalité aux régimes 
de retraite prévus aux parties V.1 et VI de la Loi sur les 
tribunaux judiciaires (chapitre T-16, r. 8) est abrogé.

10. Malgré l’article 6, aucun intérêt n’est appliqué sur 
un montant dû par une municipalité pour l’année 2024.

11. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur la fiscalité municipale 
(chapitre F-2.1)

Régime fiscal municipal et scolaire applicable 
aux gouvernements des autres provinces, aux 
gouvernements étrangers et aux organismes 
internationaux 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le projet de règlement modifiant le Règlement 
sur le régime fiscal municipal et scolaire applicable aux 
gouvernements des autres provinces, aux gouvernements 
étrangers et aux organismes internationaux, dont le texte 
apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la 
présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet de maintenir la 
méthode utilisée pour les exercices financiers 2022 à 2024 
pour le calcul de la somme tenant lieu de toute taxe ou 
compensation que le gouvernement verse aux municipa-
lités locales en vertu du règlement.

Des renseignements additionnels concernant ce 
projet de règlement peuvent être obtenus en s’adres-
sant à madame Véronique Brisson Duchesne, direc-
trice, Direction de la politique fiscale et des reve-
nus municipaux, ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation, 10, rue Pierre-Olivier-Chauveau,  
aile Chauveau, 2e étage, Québec (Québec) G1R 4J3, par 
téléphone : 418 691-2015, poste 83834, ou par courriel :  
veronique.brissonduchesne@mamh.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai  
de 45 jours mentionné ci-dessus, à madame Véronique 
Brisson Duchesne aux coordonnées susmentionnées.

La ministre des Affaires municipales,
andrée laforest
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Règlement modifiant le Règlement sur 
le régime fiscal municipal et scolaire 
applicable aux gouvernements des autres 
provinces, aux gouvernements étrangers  
et aux organismes internationaux
Loi sur la fiscalité municipale 
(chapitre F-2.1, a. 210, 2e al.)

1. L’article 6 du Règlement sur le régime fiscal muni-
cipal et scolaire applicable aux gouvernements des autres 
provinces, aux gouvernements étrangers et aux orga-
nismes internationaux (chapitre F-2.1, r. 12) est remplacé 
par le suivant :

« 6. Pour tout immeuble reconnu en vertu de l’article 5 
dont un gouvernement étranger, uniquement pour la rési-
dence du chef de sa représentation permanente établie à 
l’Organisation de l’aviation civile internationale, un gou-
vernement d’une province canadienne, une division poli-
tique d’un État étranger ou une organisation internationale 
non gouvernementale est le propriétaire, le locataire ou 
l’occupant, le gouvernement verse :

1° à tout centre de services scolaire ou à toute commis-
sion scolaire une somme dont le montant est égal à celui de 
toute taxe ou compensation dont elle est privée en raison 
d’une exemption prévue à la section I;

2° à toute municipalité locale une somme dont le mon-
tant est égal au produit que l’on obtient en multipliant 
la valeur non imposable de l’immeuble pour l’exercice 
précédent par 370 % du taux global de taxation de la muni-
cipalité locale établi en vertu de la section 2 du Règlement 
sur les compensations tenant lieu de taxes (chapitre F-2.1, 
r. 2). ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 
2025.
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